
 

Novum Sub Sole n°44 

De nouvelles fonctionnalités ont été ajoutées à GESOL agrément, notamment pour mieux intégrer l'évolution 
du statut du demandeur. Novum Sub Sole vous explique comment utiliser ce nouvel outil. Ce 44ème numéro 

donne aussi les grandes lignes de la procédure de renouvellement de l'agrément laboratoires. 

Les nouveaux développements du formulaire 

agrément : pour une adaptation continue du 
formulaire de demande d’agrément : 

Pour rappel : 

L’article 32 du Décret sol prévoit qu’en cas de modification d'un des éléments indiqués dans la demande d'agrément, le 

titulaire de l'agrément est tenu d’en aviser immédiatement l'administration. 

Voici les actions à mener par les experts et laboratoires agréés pour renseigner des modifications apportées aux éléments 
indiqués dans la demande d'agrément et les soumettre à l’administration : la soumission des modifications se fait 

dorénavant via le site web : par modification du formulaire de demande d’agrément. 

Cette fonctionnalité permet la création d’un nouveau formulaire avec reprise des informations du dernier formulaire 

«soumis», y compris les annexes, en vue de simplifier les encodages. 

https://dps.environnement.wallonie.be/agrement


Mise à disposition de 2 nouveaux formulaires à destination des détenteurs d’agrément : 

 Modification d’un agrément à l’initiative du demandeur ; 
 Mise à jour d’un agrément à la demande de l’administration (à n’utiliser qu’en cas de demande spécifique de 

l’administration). 

Le manuel utilisateur à destination des experts est mis à disposition ICI 

Le manuel utilisateur à destination des laboratoires est mis à disposition ICI 

Exemple : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://dps.environnement.wallonie.be/files/live/sites/dps/files/Manuel/Aide_Agrement_Expert.pdf
http://dps.environnement.wallonie.be/files/live/sites/dps/files/Manuel/Aide_Agrement_Labo.pdf


 

 



 



 

Pour les laboratoires : faire spécialement preuve de pro-activité : validation ISSeP nécessaire avant 

soumission du formulaire pour les cas suivants : 



 

  

 

 

 



Spécificité pour le renouvellement des agréments 
laboratoires  

Il convient d'introduire le dossier avant le terme de l'agrément en cours, pour garantir la continuité de l'agrément. 

Pour les cas de renouvellement d'agrément arrivant à terme : ces dossiers sont introduits et traités comme des 

"Nouvelles demande d'agrément" (voir manuel utilisateur à destination des laboratoires) 

Pour rappel, le dossier de demande de renouvellement d’agrément doit contenir une nouvelle enquête technique de 

l’ISSeP. 

Etapes principales : 

 Accéder au site http://dps.environnement.wallonie.be : ouverture du compte via nom d’utilisateur et mot de 

passe 
 Compléter le formulaire électronique ((*) =informations minimales nécessaires à l’enquête technique de l’ISSeP) 

http://dps.environnement.wallonie.be/files/live/sites/dps/files/Manuel/Aide_Agrement_Labo.pdf
http://dps.environnement.wallonie.be/


 

 Soumettre le formulaire à l'ISSeP pour enquête technique 
 Dès réception du rapport d’enquête technique, validé par l’administration : compléter son dossier  

 Soumission ELECTRONIQUE + envoi POSTAL du formulaire signé 
 En ce qui concerne le délai d'introduction de la demande, il y a lieu de se baser sur les éléments suivants: 



 
Si vous désirez vous désinscrire de la newsletter « Novum sub sole », envoyez simplement un mail à l’adresse 

edimestre.dps.dgarne@spw.wallonie.be. Nous traiterons votre demande de désinscription dans les plus brefs délais. 

Dans sa volonté d’établir des contacts réguliers et constructifs, la DPS a décidé de publier une newsletter à l’attention des experts.  

Il s’agit de vous  présenter les évolutions quant à  la mise en œuvre du décret relatif à la gestion des sols, les changements intervenus dans la 

législation, de vous offrir quelques trucs et astuces mais également de répondre aux questions les plus souvent posées.  

« Novum sub sole », la newsletter de la DPS, est distribuée gratuitement aux principaux acteurs techniques du Décret Sols. Merci à tous les nouveaux 

lecteurs qui nous rejoignent pour ce numéro. 

  

mailto:edimestre.dps.dgarne@spw.wallonie.be?subject=D%C3%A9sincription%20Novum%20sub%20sole


 

 


